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2. Rapport du conseil de copropriété - Etat des fournitures régulières   

(Art. 3.90 § 4 et Art. 3.89 § 5 – 12°) 

 

Les faits marquants de l’exercice écoulé sont passés en revue : 

• Remplacement des calorimètres via la société  (conformément à la décision de l’AGO 2022) ; 

• Remise en peinture des fenêtres des garages via le peintre  (conformément à la demande 

de l’AGO 2022) ; 

• Intervention de la société A  au niveau du soubassement de la copropriété endommagé 

lors de travaux effectués en voirie (conformément à la demande de l’AGO 2022) ; 

 

En ce qui concerne les postes « énergies », grâce aux contrats cadres souscrits par , la copropriété a 

pu bénéficier de baisses substantielles et de prix fixes pour les années 2021 et 2022. 

 

En ce qui concerne l’électricité, les copropriétés ont pu bénéficier pour les compteurs communs d’un prix 

de 49,78 €/MWh en mono-horaire HTVA, coût d’abonnement de 0,00 €/an et hors frais de gestionnaire de 

réseau (non négociables). 

 

En ce qui concerne le gaz, comme les propriétaires en ont vraisemblablement connaissance, la copropriété 

a joui d’un prix fixe exceptionnellement bas de 16,17 €/MWh HTVA pour le prix de la molécule de gaz, 

coût d’abonnement de 0,00 €/an et hors frais de gestionnaire de réseau (non négociable), permettant aux 

occupants d’échapper, jusque fin 2022, à d’importantes hausses des charges. 

 

A partir du 1er janvier 2023, les contrats cadres sont nécessairement, au vu des conditions 

exceptionnellement volatiles des marchés, passés en prix variables. 

 

L’augmentation qui en résulte devra donc être incorporée dans les budgets de charges, les occupants de 

l’immeuble bénéficiant toutefois, à titre individuel, d’un remboursement de 135 € par mois (ristourne 

valable du 1er janvier à fin mars 2023 et à introduire à partir de fin avril 2023 – voir 

). 

 

Ces prix sont revus tous les mois (et non par trimestre) ; les avantages liés aux fluctuations (dont 

diminutions) des tarifs ne sont donc pas « retardés ». 
 
Le syndic précise qu’aucun autre changement notable n’est à signaler.  

 

L’assemblée en prend acte. 

 

 

3. Mise en conformité de la copropriété (9.815 Q concernées) 

 

a) Obligations légales – point de la situation / décision :  

• Conformité électrique des communs :  

Le rapport de conformité est valable jusqu’au 09/06/2025. 

• Gaz :  

Un contrôle de l’installation a été effectué le 11/02/2022 ;  

Une attestation de conformité a été délivrée et est valable jusqu’au 11/02/2027. 

• PEB : 

Le certificat PEB est valable jusqu’au 07/12/2028.  

• Entretien des chaudières :  

Les chaudières sont entretenues par la société  ; 

Dernier entretien effectué le 12/04/2022.  

• Matériel incendie :  

Conformément à la législation, le matériel est entretenu et contrôlé annuellement  

• Extincteurs :  : Validité de l’entretien 19/01/2024 ; 

• Exutoire :  : Validité de l’entretien 09/01/2024 ; 

Eclairages de secours :  : Validité de l’entretien 09/01/2024 ; 

• Portes RF :  : Validité de l’entretien 09/01/2024 ; 
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Divers 

 

a) Il est rappelé qu’il est de l’obligation des propriétaires bailleurs de communiquer au syndic les 

coordonnées de leurs locataires ainsi que de leur transmettre, à la signature du bail, le règlement 

d’ordre intérieur. 

 

b) Le syndic précise que chaque appartement doit disposer d’un certificat PEB (valable 10 ans), en cas 

de vente ou de location.  

Ce certificat définit une catégorie énergétique (allant de A à G).  

Depuis le 1er novembre 2022, la catégorie du certificat PEB conditionne l’éventuelle indexation qui 

peut être appliquée au loyer à Catégorie A + B + C (indexation à 100%) – Catégorie D (indexation à 

75%) – Catégorie E (indexation à 50%) – toutes les autres catégories ne peuvent prétendre à une 

indexation pour le moment. En l’absence de certificat PEB, aucune indexation n’est pour le moment 

autorisée. 

Si la copropriété effectue un nouveau PEB dont la catégorie est modifiée, le PEB privé doit également 

être refait.  

Les informations du PEB se trouve sur le site  / immeuble / faire choix de votre 

immeuble. 

 

c) Conformément à l’article 3.93 § 3, le syndic met à jour, sans délai, le règlement d’ordre intérieur en 

fonction des modifications décidées par l’assemblée générale.  

Le syndic a également l'obligation d'adapter le règlement d'ordre intérieur si les dispositions légales 

applicables sont modifiées, sans avoir besoin pour ce faire d'une décision préalable de l'assemblée 

générale.  Le cas échéant, le syndic communique cette information à la prochaine assemblée générale. 

  

d) Sauf impondérable, la date de la prochaine assemblée est d’ores et déjà fixée au mercredi 27 mars 

2024 à 16h30. 

 

e)  souhaiterait qu’un entretien des portes de garages soit effectué. 

 

f)  prévient le syndic que toutes les portes privatives n’ont pas été peintes de la 

même couleur. 

 

 

 

Tous les points prévus à l’ordre du jour sont épuisés et le président lève la séance à 18 :00 

 




